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Bienvenue à  
Louca MASCHIO né le  
15 février 2024 à Digne-les-Bains 
Goran LANDAIS né le  
1er juillet 2024 à Pertuis 
Maélyne BOLLUT née le  
02 juin 2024 à Digne-les-Bains 
Ava BATTAGLIA née le  
24 octobre 2024 à Digne-les-Bains 

 

Cabinet de Masseur-Kinésithérapeute  
Emmanuelle Fuseau       07 52 06 53 84 
Olivier Pastural       au cabinet ou à domicile 
Thérapeute manuel ostéopathe « M.R POYET » 
Delphine Huot : 06 86 15 97 55 
Psychologue : Catherine Agry 06 17 32 00 37 
Psychanalyste : Sylvie Aillaud 06 07 50 67 39 
Taxi : Franck Boaglio au 06 72 00 54 13 
Bar-restaurant La Beluguette : 04 92 34 63 71 
Bar tabac café de France : 04 92 34 74 72 
Boucherie : 04 92 34 62 76 
Camping du moulin : 04 92 34 65 75 / 06 79 65 64 18 
Coiffeuse à domicile Nathalie Baille 
06 10 96 33 89 
Epicerie :  04 92 34 68 60 
L’auberge de la Forge : 06 61 91 23 57 
Pizzeria la Grupi : 06 50 82 92 72 
 

DEPART 
THOARD 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI ARRIVEE 
DIGNE 

Gare routière 

P
ériode  scolaire

 

6h50 X X X X X 7H50 

9h00 X X X X X 9H35 

13h25     X     14H15 

DEPART 
DIGNE 

Gare routière 

          ARRIVEE 
THOARD 

11h15     X     11h50 

12h20     X     13h05 

16h05 X X   X X 16h45 

17h20 X X X X X 18h10 

18h15 X X  X  18h55 

Horaires des cars 

Assistante sociale : prendre RDV au  04 92 30 09 00 
Bibliothèque : Du mardi 15h à 18h30, mercredi 15h à 
18h, jeudi 15h à 18h , vendredi 15h à 18h30 
et dimanche de 10h30 à 12h 
Tél : 04 92 34 83 44  mail : bibliotheque.thoard@orange.fr 

Déchèterie P2A :  04 92 32 05 05 

Déchèterie de Barras  
Du lundi au samedi 8h30-12h et 13h30-17h 
Enlèvement des « encombrants » 2ème mercredi de 

chaque mois. S’inscrire impérativement au 04 92 32 05 05 

EHPAD Fernand TARDY : 04 92 30 90 50 

Gîte communal d’étape : 12 places en permanence, 
ouvert toute l’année tél : 07 70 29 66 75 
La Poste : du mardi au vendredi de 9h30 à 12h  
et samedi de 9h à 12h 
Infirmières : Sandrine Rousselle, Cathy Rambaud  
tél : 07 89 31 93 81 
 

Recensement 
Les jeunes qui fêtent leurs 16 ans 
doivent se faire recenser dans le 
trimestre qui suit. Ils doivent se 

présenter au secrétariat de la mai-
rie munis de leur carte d’identité 
et du livret de famille de leurs pa-
rents. Ils obtiendront une attesta-
tion de recensement qui leur sera 

demandée chaque fois qu’ils se 
présenteront  à un examen ou pour 

l’inscription auto-école. 

A savoir 
Toutes les demandes d’autorisation 
d’urbanisme peuvent être déposées 

en ligne sur le lien suivant : 
https://dlva-paa.geosphere.fr/

portailccs-paa 
Cependant le format papier reste 

encore possible.  
Pour plus de renseignements  

s’adresser en mairie. 
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Votre mairie 
Le maire :  
Denis Baille 
Secrétaires :  
Annie Desmichelis 
Anne-Laure Dewas 
Tél : 04 92 34 63 74 
Fax : 04 92 34 80 54 
mairie@thoard04.fr 
Site : thoard04.fr 
Application Intramuros 

Ouverture au public : 

Du lundi au vendredi   
De 8h à 12h 
Mercredi : 
De 13h à 15h 

sibles en faveur de l’environnement. 80% promis 
sur un projet de remplacement de nos plus anciens 
luminaires. Une rectification nous a été signifiée 
que nous n’aurions que 15 %, puis une deuxième 
pour nous dire que ce ne serait plus que 5 %. 
Nous avons été imprégnés du sens de la frugalité, 
nous avons renoncé au projet et nos lampadaires 
consomment 5 fois plus que des Led. Ce que 
n’ont pas compris les pauvres c’est qu’en investis-
sant pas, ils s’appauvrissent. Je ne pourrais ici énu-
mérer tous les exemples, ceux de la communauté 
d’agglomération, pour l’eau, l’assainissement, la 
protection des rivières, au niveau du département, 
pour les affaires sociales, l’éducation et la santé. 
Ce qui nous restait de l’Etat, après dissolution des 
DDE* et DDA** qui nous apportaient assistance, 
c’était avec la création de la DDT***, le contrôle. 
Mais aujourd’hui, nous sommes tenus de nous 
autocontrôler. La frugalité n’évacue pas la nécessi-
té. Nos employés doivent être payés à la fin du 
mois, le budget annuel de l’école avoisine les    
100 000 € et nous essayons de maintenir notre 
niveau de fonctionnement pour l’entretien des 
biens et des services communaux. 
La construction du nouveau centre de secours qui 
est devenu une nécessité imposée, à la charge de la 
commune, même si la sécurité civile ne l’est pas, 
est en bonne voie. Le choix des entreprises devrait 
avoir lieu début 2025 pour une réalisation cette 
même année : 660 000 € HT de prévisionnel. 
Notre projet de coopération décentralisée avec la 
commune de Beni Naïm se termine de manière un 
peu brutale vue la situation là-bas. Aussi il est pré-
vu avec nos partenaires uniquement français de 
clôturer cet épisode par une rencontre les 25 et 26 
janvier 2025 autour de la coopération de nos 
échanges culturels. Pour connaître, sinon com-
prendre une culture qui n’est pas la nôtre, qui 
n’est ni meilleure ni plus mauvaise, mais dans une 
situation historique qui rappelle de celles, que 
nous avons vécu : vous êtes tous bienvenus. 
Pour répondre à la demande des habitants du ha-
meau des Bourres, nous allons aménager la traver-
sée afin d’inciter les conducteurs à respecter la 
limitation de vitesse. Vous découvrirez bientôt les 
aménagements et nous en mesurerons l’efficacité. 
Une année se termine pour nous qui avons eu la 
chance de la vivre. Je souhaite à tous de la termi-
ner dans la joie et le plaisir des fêtes. Je vous pro-
pose que l’on se rencontre pour se présenter nos 
voeux le 14 janvier à 18h30 au foyer rural. 
 
Denis Baille 

Puisque nous avons majoritairement voté à 
gauche aux dernière législatives, il a fallu un 
temps de digestion à nos dirigeants de l’exécutif, 
pour faire passer le message, qu’il nous fallait un 
gouvernement conservateur pour équilibrer. 
Le peuple se fourvoie, nous ne le savons pas, nous 
le peuple, mais nos élites le savent, c’est dur de 
faire notre bonheur malgré nous. Le peuple est 
glouton, il gaspille, il veut des profs, des trans-
ports, des hôpitaux, avec des médecins en plus. 
Ce qui est raisonnable, pour ne pas dilapider le 
patrimoine du peuple, c’est de lui apprendre la 
frugalité. Des centaines de milliards d’euros de 
dette, j’ai connu une époque où l’on s’inquiétait 
pour quelques millions de francs, ça faisait peur ! 
Des centaines de milliards d’euros, ça ne me 
parle pas mais c’est grave. 
La France entre autres, aujourd’hui , n’a jamais 
produit autant de richesses et le peuple manque, 
étonnant non ? 
Une des causes principales de cette déréliction 
budgétaire, c’est le train de vie des collectivités 
territoriales, paraît-il, aussi et pour le bien de 
tous, l’Etat forme ces organes à la frugalité. Ce 
qui se voit le plus, pour nous thoardais, c’est le 
fonctionnement de la communauté d’aggloméra-
tion et de la commune. Avec la loi Notre de 
2015, la plupart des compétences en matière de 
service public a été transférée au niveau local. Au 
début, l’Etat nous enjoignait à mettre en place ces 
compétences, nous apportait de l’assistance admi-
nistrative et financière pour ce faire, et contrôlait 
ce qui était fait. Puis les dotations de fonctionne-
ment que l’Etat nous réservait, de ses propres 
prélèvements d’impôts et taxes diverses ont été 
réduites comme peau de chagrin. Puis la taxe 
professionnelle que percevait les collectivités 
territoriales a été supprimée, puis les ménages 
ont été dispensés de la taxe d’habitation (la moitié 
des produits fiscaux des collectivités) compensée 
à l’euro près du produit de la 1ere année de dis-
pense, mais avec des retenues sur ce produit fis-
cal. (Je vous invite à lire les commentaires sur 
votre feuille d’impôts locaux notamment sur 
l’évolution des taxes dont les bases sont fixées par 
l’Etat). 
La commune de Thoard a fait plusieurs demandes 
d’aides financières auxquelles elle pouvait pré-
tendre pour le remplacement des véhicules (dont 
l’état est préoccupant) en décembre 2023 pas de 
réponse aujourd’hui. 
Le « fond vert » était un financement novateur 
qui permettait d’engager toutes les actions pos-
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Le point sur les travaux 

Les amendes de police ont permis d’entreprendre des 
travaux sur notre commune. L’Etat rétrocède aux communes 
et à leurs groupements, ainsi qu’aux collectivités propriétaires de 
voirie départementale, une part du produit des amendes de police 
relatives à la circulation routière dressées sur leur territoire qu’il 
a effectivement recouvré (article L2334-24 du CGCT). En 

2023, 738 M€ ont ainsi été affectés aux collectivités territo-
riales. Sur présentation de devis le département octroie 
des subventions jusqu’à 50 % de la facture. Ainsi nous 
avons pu restaurer la route de Plaine de Sylve, les bords 
de la route de Vaunavès et de La Pérusse, et consolider le 
pont des Banons pour une valeur totale de 21 297,6 euros 
subventionnés à 60 %. 
Nous avions le projet de doter tous les lampadaires 
d’ampoules à LED afin de faire des économies. Pour cela 
nous avions fait un dossier auprès du fond vert qui nous 
promettait 80 % de subvention sur un montant d’environ 
40 000 euros. Il nous a été octroyé une subvention de   
15 % qui nous a fait renoncer à ce projet. 
Début janvier nous remettrons en état le chemin de la 

petite école qui descend derrière l’ancienne maison de 

retraite, la route de Beaucouse, et ferons mettre en place 

des écluses dans les Bourres afin de ralentir la vitesse dans 

le hameau, le tout pour une valeur de 20 059,60 € euros 

subventionnés à 44 %. 

Ecole 
A la rentrée de septembre, nous avons eu le plaisir d’ac-
cueillir notre nouvelle directrice, Suzy qui a pris ses fonc-
tions avec dynamisme et sérieux. Elle est très disponible 
et déjà impliquée dans de nombreux projets pour les en-
fants. Nous lui souhaitons la bienvenue. 

 

A la rentrée également, la Mairie a changé le parc infor-
matique de l’école devenu obsolète. 8 ordinateurs por-
tables ont été installés dont 5 pour les enfants et 3 pour 
les instituteurs, ainsi qu’un serveur de données et un mi-
cro visualiseur. 
Et durant les vacances de la toussaint, la Mairie a équipé 
le dortoir d’une climatisation réversible pour le bien-être 
des enfants. 
Ce lundi 11 novembre, Suzy a participé avec les enfants 
de sa classe qui le souhaitaient, à la commémoration de 
l’armistice… les enfants ont récité les noms de nos poilus 
devant le monument aux morts. Quel beau devoir de 

mémoire !! Merci pour cette belle initiative. 

Recensement 
Le recensement de la population sera réalisé par Sandy 
Ramponi et Marie Marion du 15 janvier 2025 au            
16 février 2025. Des chiffres du recensement découle la 
participation de l’Etat au budget d’une commune. La 
connaissance précise de la population sur le territoire 
permet d’ajuster l’action publique aux besoins des popu-
lations : équipements collectifs (école, maisons de re-
traite…), programmes de rénovation des quartiers, 
moyen de transport… 
Le recensement est organisé par l’INSEE et réalisé par les 
communes (ou les établissements publics de coopération 
intercommunale). 

Intramuros 
Depuis plusieurs mois l’application Intra-

Muros est utilisée par la commune pour mieux          
communiquer auprès de ses habitants. 
Installez-la gratuitement sur votre smartphone, tablette 
ou ordinateur et vous recevrez les informations sur la vie 
municipale, associative et commerciale ainsi que les 
alertes que vous aurez choisies.  

Pour celles et ceux qui souhaitent recevoir 
par SMS les alertes majeures de la commune.  
Merci de laisser votre numéro de portable  

en mairie 
Contact au 04 92 34 63 74 

Suite à la fermeture de la boulangerie, la commune    
recherche un nouveau boulanger. Nous étudions toutes 
les candidatures et espérons une ré-ouverture très    
prochainement. 
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AGENDA 
DIMANCHE 8 DECEMBRE 

Marché de noël  
De 9h à 13h 

JEUDI 12 DECEMBRE 
12h Repas de noël des seniors 
DIMANCHE 15 DECEMBRE 

De 11h à 15h Fontaine aux jouets 
VENDREDI 20 DECEMBRE 

Spectacle de Noël 
14h30 au foyer 

DIMANCHE 22 DECEMBRE 
Cinéma de pays 

DIMANCHE 28 DECEMBRE 
Loto pour les enfants de 5 ans à 14 ans 

14h30 au foyer rural 
MARDI 14 JANVIER 

18h30 Cérémonie des voeux au foyer rural 
SAMEDI 25 ET DIMANCHE 26 JANVIER 

Événement clôture partenariat 
Thoard– Beni Naïm 

DIMANCHE 9 FEVRIER 
Cinéma de Pays 

Du 14 FEVRIER AU 18 FEVRIER 
Festivités de la St Blaise 
DIMANCHE 6 AVRIL 

Cinéma de pays 

Avis aux amateurs de ski.  
Tu as plus de 7 ans et tu te débrouilles sur les pistes. 
Rejoins le ski Club des Duyes et Bléone. Dans une am-
biance sympa, une équipe de bénévoles encadre les 
groupes par niveau. Inscriptions le 11 décembre à 
la mairie du Chaffaut 
Contact oisdbj@gmail.com ou 
oisdb.canalblog.com 

APET Association des Parents d’élèves de Thoard 
VENDREDI 20 DECEMBRE  
Spectacle de Noël  à 14h30 

mis en scène par la Mobile Compagnie ouvert à Tous ! 

Thoard en fête 
L’équipe du comité des fêtes de Thoard prépare la St 
Blaise qui se déroulera du 14 février au 18 février 2025. 
Le programme en cours sera bientôt dévoilé, vous pour-
rez le découvrir lors de la tournée des dons qui permet 
au comité de proposer un programme riche et varié. 
Nous remercions les bénévoles ponctuels qui viennent en 
renfort lors du festival Zik à Thoard et de la St Blaise, 
indispensables au fonctionnement de ces 2 événements ! 
Envie de rejoindre l’équipe de bénévoles ?  
Ne pas hésiter à nous contacter au 07 87 20 73 40 

Association Les Arts du Soin 
L'Association les Arts du soin propose pour 
cet hiver et en partenariat avec l’association 
Les Mots Voyageurs des ateliers     
d’écriture qui auront lieu sur Thoard les 
samedis 7 décembre, 11 janvier, 22 mars              
de 14h30 à 17h30. 
Les ateliers mensuels de l’Art du Chi     
avec Olivier Duriez les samedis                   
7 décembre, 25 janvier, 22 février,       
22 mars de 9h30 à 12h30. 
Les ateliers hebdomadaires de l’Art du Chi 
du jeudi soir continuent de 18h30 à 19h45 avec 
Noëlle et Carlo à la salle multi-activités. 
Pour toutes informations : lesartsdusoin.com 
assolesartsdusoin@gmail.com 

Cours de yoga holistique 
Sentir, Ressentir pour Être:           
L'association Couleur Yoga propose des 
séances de hatha yoga tous les lundi 9h15 
-10h15/ 18h30-19h30 à la salle multi 
activités de Thoard. Le hatha yoga est un 
yoga millénaire qui associe la pratique d'Asanas, Médita-
tion, pranayama et des temps de rituels. Ouvert à Toutes 
et Tous, même en milieu d'année ! 
C'est aussi prendre un temps pour Soi, prendre un temps 
pour être dans son corps, notre canal pour Être sur cette 
Terre !! 
Pour des soins, des stages ou week-end plus d’infos 
au tél : 06 59 31 48 27   
www.couleuryoga.fr  

Tarif du cinéma de pays 
L’association ADAMR Cinéma de Pays vous informe d’un changement de tarif à partir du 1er janvier 2025.  
Depuis plusieurs années l’association avait fait le choix de ne pas augmenter les tarifs, mais les coûts de fonctionne-
ment nous obligent à le faire. Les nouveaux tarifs seront les suivants : 
Tarif unique : 6 € l’entrée 
Tarif groupe : 5 € (à partir de 10 personnes) 
Pour les films projetés en version 3D, le tarif sera majoré de 1 €. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023380260&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130204&oldAction=rechCodeArticle
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Actualités Collectif Thoard’Energies :               

Groupement d’achats kit photovoltaïque en 

autoconsommation et matériel d’économie 

d’énergie : La toiture photovoltaïque de l’atelier com-

munal du Serre continue son bonhomme de chemin. De-

puis décembre 2023, elle a produit 36 504 kWh (149 

579 kWh depuis sa mise en service fin mars 2021) injec-

tés dans le réseau communal de distribution de l’électri-

cité. A comparer avec votre consommation annuelle 

d’électricité. Depuis le premier janvier 2024, la production 

est revendue à la coopérative ENERCOOP , fournisseur coopéra-

tif d’électricité.- https://www.enercoop.fr/nos-cooperatives/

paca. Pour répondre à l’attente de sociétaires 

d’Energ’Ethique 04, la coopérative a mis en place un 

groupement d’achats de Kit photovoltaïque en 

autoconsommation. La première commande (14 

Kits), dont 4 pour des habitants de Thoard a été livrée mi 

juin et installée depuis. 

Le groupement d’achats 
est étendu à du matériel 
économe en énergie 
(Mousseurs et dou-
chettes à économie 
d'eau, Ampoules LED, 
Isolant mince à mettre 
derrière les radiateurs, Joints de menuiserie, Bas de 
porte,..).Intéressé.e ? : Inscrivez-vous dès maintenant  

tél : 04 92 34 84 01. 

Bienvenue à toutes les personnes qui souhaiteraient re-

joindre le collectif pour construire de nouveaux projets. 
Contacts :  collectif_thoard.energies@framalistes.org 
page Facebook : « Thoard Energies » 

Flash infos : Les personnes en « précarité énergétique » 

peuvent bénéficier d’un accompagnement gratuit* 

de la  part  d’Energ’Ethique.  Contact  : 

slime@ener04.com. * sous condition de Ressources 

-Si vous souhaitez maîtriser l’usage de votre téléphone 
portable, Télécoop opérateur coopératif de téléphonie 
mobile peut vous aider : https://telecoop.fr/ 

EXPRESSIONS LIBRES  
Communiqué du collectif thoardais Infos linky 
Pour rappel, le déploiement du compteur linky sur la 
commune de Thoard a débuté au mois d’octobre 
2021. Un certain nombre d’habitants a refusé à l’époque 
son installation pour des motivations diverses : modifi-
cation inadaptée du service, incertitudes sur la protec-
tion de la vie privée, les risques sanitaires, l’impact so-
cial et environnemental,... 
En février 2022, Un collectif d’habitants a demandé, 
par une pétition signée par une cinquantaine de per-
sonnes, (et par l’intermédiaire du délégué de la munici-
palité de Thoard) au SDE04 et à ENEDIS, l’organisation 
d’une réunion publique contradictoire d’informations à 
Thoard, pour apporter des éclaircissements sur le fonc-
tionnement du système Linky et sur les évolutions à 
venir du service rendu aux usagers pour les foyers équi-
pés ou non du Linky. Aucune suite n’a été donnée 
à cette demande. 
Depuis, des habitants sont sollicités régulièrement (pour 
ne pas dire harcelés) par Enedis ou ses sous-traitants, 
par courrier ou téléphone, pour remplacer leur comp-
teur. Une nouvelle campagne d’installation s’est dérou-
lée au mois d’août 2024. Certains ont reçu un courrier 
d’Enedis au mois de juillet les informant d’une sur-
facturation à partir de mi-juin 2025 liée aux frais de 
relevés (qu’ils assurent eux-mêmes depuis 2022). 
Nous envisageons à nouveau, de solliciter le syndicat d’électri-
fication du département (SDE04) pour une réunion d’informa-
tions sur le compteur linky et plus généralement recevoir des 
éclaircissements sur l’organisation du service d’exploitation du 
réseau de distribution d'électricité (responsabilités et missions 
des différents intervenants) et la représentation des usagers. 
Pour appuyer notre demande, il serait préfé-
rable d’évaluer le nombre de personnes concer-
nées sur la commune de Thoard. Si c’est votre 
cas, merci de nous le signaler par mail :  
informations_linky@framalistes.org  
ou tél au 04 92 34 84 01. 

Association des jardiniers de Thoard. 
Après une belle saison de jardi-
nage, les jardiniers de Thoard se 
sont réunis une dernière fois 
pour mettre le réseau "hors 
d'eau". Les tuyaux ont été pur-
gés puis remontés et fixés hors 
du Riou, à l'abri des intempé-
ries. Nous restons mobilisés et à 
l'écoute cet hiver pour réfléchir 
et anticiper les rénovations sur 
le réseau. 
Merci à tous les bénévoles pour leur participation. 

Zoom sur un jeune 
Thoardais 
Paolo Maschio a ga-
gné pour la 2ème 
année consécutive la 
Coupe du Monde de 
courses sur sable en 
Argentine, Italie et 
Portugal; Il est en tête 
du Championnat de 
France de courses sur 
sable Junior. 
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ÉVOLUTION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS : 
Ce qui change d’ici la fin de l’année ? 

Provence Alpes Agglomération (PAA) met en place l’har-
monisation de la collecte des ordures ménagères et du tri 
sur son territoire à travers le déploiement de colonnes 
regroupées en points de collecte. Permettant d’améliorer 
le tri et de diminuer la quantité d’ordures ménagères col-
lectées, la nouvelle collecte, qui a déjà fait ses preuves 
dans de nombreux territoires, constitue un levier indis-
pensable pour mieux maîtriser le budget du service. 
Les nombreux bacs roulants à ordures ménagères seront 
progressivement retirés pour faire place à des colonnes de 
plus grandes capacités. Tous les points de collecte 
permettront ainsi de déposer en un seul et même 
lieu l’ensemble des déchets du quotidien: papiers-
journaux, emballages, verres, ordures ménagères, et car-
tons bruns pour certains endroits. 

Les habitants du bassin Dignois, dont ceux de 
Thoard, vont voir leur système de collecte des 
déchets ménagers évoluer : les bacs roulants 
pour les ordures ménagères, vont être rempla-
cées par des nouvelles colonnes équipées d’un 
tambour permettant le dépôt de sacs de 30 L 
maximum. 

Les services de Provence Alpes Agglomération et de la 
commune de Thoard assureront le nettoyage des points 
de collecte qu’ils s’attachent à maintenir propres. Paral-
lèlement à cet entretien régulier, des ambassadeurs du 
tri et un agent de brigade verte vous accompagneront 
vers les bons gestes de tri. 
Ce changement de collecte des déchets ménagers im-
plique un effort de chacun mais il représente un premier 
pas vers une gestion plus vertueuse de nos déchets. La 
préservation de l’environnement et de notre cadre de 
vie est l’affaire de tous.  
Tous ensemble, habitants, professionnels, ser-
vices publics, nous pouvons contribuer à dimi-
nuer nos déchets et notre impact environne-
mental 

Les personnes qui souhaitent acquérir un composteur en 
bois individuel vendu 20 euro par Provence Alpes    
Agglomération mais se trouvent en difficulté pour aller 
le chercher sur le site des Isnards à Digne, peuvent se 
faire connaître en mairie ou informer les élus référents 
de leur quartier avant le 15 janvier 2025.  
Un acheminement des composteurs commandés sera 
réalisé. 

Vous pouvez géolocaliser chacun des points 

de collecte sur la carte interactive 

via le site internet : ww.provencealpesagglo.fr 
Onglets « Gestion des déchets » 
puis « Où déposer mes déchets ? » 

Ou en flashant ce QR code : 
Quels sont les bons gestes à adopter ? 
- Triez vos déchets recyclables (emballages, papiers, 
verre, cartons…), ne les jetez plus dans les ordures 
ménagères ! Les emballages doivent être vidés (non la-
vés), et déposés en vrac et non imbriqués les uns dans les 
autres. 
- Les grands cartons bruns doivent être vidés et pliés. 
- Les ordures ménagères sont à déposer dans un sac fermé 
d’un volume maximal de 30 litres. 
- Les biodéchets dans le composteur collectif. 
- Si vous avez un jardin, compostez vos déchets alimen-
taires. Provence Alpes Agglomération propose des com-

posteurs individuels pour 20 €  
- Un service gratuit de collecte des encombrants en porte-
à-porte est proposé par Provence Alpes Agglomération. 
Plus d’infos sur : www.provencealpesagglo.fr. 
 

 
Contact pour réserver un composteur ou faire 

appel au service des encombrants : 
04 92 32 05 05. 

https://www.enercoop.fr/nos-cooperatives/paca
https://www.enercoop.fr/nos-cooperatives/paca
mailto:collectif_thoard.energies@framalistes.org
mailto:slime@ener04.com
https://telecoop.fr/
mailto:informations_linky@framalistes.org
http://www.provencealpesagglo.fr/


4 

I n f o s  m u n i c i p a l e s  

E t  v i e  d e  v i l l a g e  

Le tri des biodéchets...plus qu’un geste,  
un réflexe 

Une première distribution de compost a eu lieu en sep-
tembre sur le site de compostage partagé. Malgré le peu 
de participants, l’ambiance a été conviviale ...et le com-
post mûr à point est d’excellente qualité. 
Puis, en octobre un deuxième composteur a été installé 
pour accueillir vos biodéchets, preuve de la bonne parti-
cipation des habitants de Thoard pour réduire les ordures 
ménagères. Ce site doit rester le plus propre possible afin 
de respecter le 
travail des em-
ployés de PAA et 
des utilisateurs. 
Merci de tenir 
vos chiens en 
laisse lors des 
promenades et de 
ne pas les autori-
ser à faire leurs 
« gros besoins » 
autour et entre les bacs. Ce comportement logique évite-
ra des souillures et des odeurs désagréables. 

Petit tour du côté de la bibliothèque ! 
Les espaces de la bibliothèque sont répartis sur 3 étages 
pour tous les publics et pour tous les goûts. On peut lire, 
se détendre, voir des expos, faire des activités, se connec-
ter, jouer... 
Le coin ados a été 
« relooké », pein-
tures pétillantes 
et poufs accueil-
lants redonnent 
du « peps » à 
l’espace : les ados 
ne s’en privent 
pas ! 
2025 sera encore pleine de surprises, le programme est 
en cours et sera diffusé sur thoard04 et l’application   
Intramuros. 
L’été dernier, l’exposition d’Agathe Larpent dans le   
donjon et à la bibliothèque fut un succès, les nombreux 
visiteurs ont apprécié les mises en scènes et les oeuvres 
d’Agathe qui ont sublimé les 2 lieux. Plus de 250        
personnes l’ont visitée ! 
Après « Histoires de femmes et du féminisme », un nou-
veau rayon est proposé intitulé « monde paysan » avec des 
romans graphiques, des essais, des BD et DVD… 
L’équipe de la bibliothèque vous accueille le 
mardi et le vendredi de 15h à18h30, le mercredi 
et le jeudi de 15h à 18h et le dimanche matin de 
10h30 à 12h. 
Contact : 04 92 34 83 44 

Le suivi de votre santé à Thoard 
Il y a un peu plus de 2 ans, dans l’objectif d’accueillir un 
médecin, le cabinet infirmier de Thoard a déménagé au 
rez-de-chaussée de l’ancienne maison de retraite. Ceci a 
permis notre installation dans un local accessible à tous 
avec une pièce dédiée pour un médecin. 
L’année suivante, l’intégration de notre cabinet IDEL au 
sein de la maison de santé d’Aiglun a permis la présence 
régulière de l’équipe médicale d’Aiglun . Ces consulta-
tions deviennent désormais pérennes, les médecins inter-
venant à tour de rôle. 
La Mairie de Thoard a investi dans le matériel médical et 
informatique et l’a mis à notre disposition . Ceci nous 
permet à ce jour de travailler en réseau avec la MSP 
( Maison de Santé Pluriprofessionnelle) et la pharmacie de 
Mallemoisson . Nous remercions chaleureusement la Mai-
rie pour ce soutien qui autorise une réelle avancée pour 
notre village et la santé de tous. 
Pour les patients en ALD ( Affection Longue Durée), le 
renouvellement des ordonnances pourra être pris en 
charge par l’IPA ( Infirmière en Pratique Avancée), ratta-
chée à la MSP. Ceci est un réel avantage pour le suivi ré-
gulier des pathologies chroniques. 
La prise de RDV pourra être effectuée par le biais des 
infirmières de Thoard après votre inscription sur le site de 
la MSP : site internet https://www.msp-aiglunbleone.fr/ ou 

téléphone 04 23 36 07 05. 
Les consultations au cabinet de Thoard feront l’objet d’un 
dépassement d’honoraires de 10 euros en dehors des bé-
néficiaires de la CMU. 
L’équipe infirmière de Thoard 

Les Sapeurs Pompiers 
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes et par anticipation 
une bonne et heureuse année remplie de joie et surtout 
une bonne santé. Malheureusement pour certains d’entre 
vous l’année a été dure et douloureuse, puissent ces 
quelques lignes vous apporter un peu de réconfort. 
L’activité de vos sapeurs pompiers a été de nouveau riche 
d’expériences ( JO, Corse, formations, feux de forêts et 
secours à personnes). 
En ce moment, nous faisons notre traditionnelle tournée 
des calendriers, nous vous remercions chaleureusement de 
l’accueil que vous nous réservez chaque année. 
Le projet de la nouvelle caserne se dessine à l’horizon et  
nous attendons tous l’inauguration avec impatience. 
Cependant nous sommes toujours et encore à la recherche 
de bonnes volontés. Nous avons eu aussi 2 nouvelles re-
crues et un en cours de recrutement. 
Nous avons aussi 3 JSP (jeunes sapeurs pompiers) cadets 
1ère année qui nous ont rejoint, tous trois de la vallée. 
Enfin une pensée à tous nos vétérans qui ont écrit le livre 
du centre de secours. 
Bon bout d’an « A l’an que vèn, se sian pas mai que siguen 
pas mens. » Vos sapeurs pompiers 
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Ose Tente A Thoard 
La galerie exposition 
Ose tente A Thoard 
est ouverte jusqu’au 
mardi 31 dé-
cembre. 
Horaires : 10h à 12h et 

16h30 à 18h30 

Fermeture le 25 décembre 

Ouvert uniquement le matin du 31 décembre. 

Le Club « Les amis de la Vallée » 
Le Club « les Amis de la Vallée » est ouvert tous les mar-
dis après-midi de 14 h à 17 h au foyer municipal et ac-
cueille tous les seniors en quête de partage et convivialité. 
Nous vous proposons des jeux de cartes (belote, tarot...) 
jeux de société multiples et goûter. 
En juin 2024, 
une sortie en 
Camargue a été 
organisée avec la 
Fédération Gé-
nérations Mou-
vement qui re-
groupe tous les 
clubs seniors du 
département, et 
des sorties repas 
sont programmées tout au long de l’année en fonction des 
évènements…le 2 juillet, pour le début des vacances les 
adhérents du Club 
ont déjeuné à la 
Beluguette. Le 3 
décembre a eu lieu 
au foyer municipal 
le repas de Noël 
des adhérents pré-
paré par le traiteur 
de Thoard, Jona-
than MASCHIO. 
Pour celles et ceux 
qui souhaitent 
nous rejoindre  
Contact : Mairie de Thoard : 04.92.34.63.74. 
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année. 

A.I.D.E.R. 04 
Les membres de 
l’association huma-
nitaire des Enfants 
de la Rue vous 
souhaitent de pas-
ser de très belles 
fêtes de fin d’an-
née en famille ou 
entre amis, dans la 
joie et la sérénité. 
Nous nous retrouverons en 2025 pour la 12ème édition de 
« Nos villages ont du talent » qui aura lieu en septembre 
avec le marché des producteurs locaux et nous organise-
rons également un vide grenier nocturne dans l’été. 
D’ici là, prenez soin de vous. 

Association Jeunesse Sport et Culture 
FONTAINE AUX JOUETS 2024 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Opération : « Des jouets pour tous les enfants.» 
DIMANCHE 15 décembre de 11 h à 15 h 
RECOLTE DE JOUETS dans la fontaine. 

 
LOTO DES NISTONS  

 pour les enfants de 5 ans à 14 ans 
SAMEDI 28 DECEMBRE 

14H30 au foyer 
Renseignements : 04 92 34 83 24 

https://www.msp-aiglunbleone.fr/

